
 

CONSEIL MUNICIPAL 

du  21 septembre 2015 
 

 

ABSENTE : Mme Bérengère BRÉZILLON (pouvoir à M. Nicolas RULLAND)      

               

    

LE CONSEIL MUNICIPAL : 

 

 DÉCIDE d’allouer une subvention : - pour les coopératives scolaires de Ludes et Mailly (jouets 

       de Noël à raison de 30 €/enfant) 

      - pour l’association de LM l’école soit 800 €. 

 

 

Questions diverses : 

  

            - Aménagement d’une voie piétonne rejoignant celle du lotissement « Les Bas de Ludes » via la rue 

 de Reims pour un montant de 7 548.60 € H.T. 

 

 - Information sur les études de schéma général des nouvelles intercommunalités : réunions avec 

 Champagne-Vesle, Reims Métropole et Châlons-en-Champagne. 

 

 - Visite de la PMI auprès de la structure « Les Petits Bouchons », le mardi 29 septembre 2015 à 

 10h00. 

 

 - Mise en place du dispositif de participation citoyenne composé de 16 volontaires avec 

 l’intervention  de la gendarmerie : réunion le 09 octobre à 18h00 en mairie. 

 

 - Signature du compromis de vente chez Maître Robert avec les nouveaux propriétaires des parcelles 

 du lotissement « Les Bas de Ludes » les 24 et 25 septembre. 

 

 - Réunion de la commission ALUR, le 24 septembre 8H15 avec le bureau d’études E3C de la 

 SAFER, en charge de l’élaboration du PLU, pour son diagnostic d’urbanisme concernant notre 

 village. 

 

 - Vendange de la vigne communale « Les Greffières » par les élèves du lycée de Thillois. Ces 

 lycéens ont pu visiter la coopérative vinicole de Ludes. Cette opération sera renouvelée l’an 

 prochain. 

 

 - Collecte du don du sang courant 2016, suite à la participation active des donneurs de 2015. 

 

 - Vin d’honneur pour fêter la première fleur, le 29 octobre à 19h sur la place de la République, ce 

 même jour, de 16h à 20h, aura lieu un marché aux Chrysanthèmes organisé par l’ACSL. 

 

 - Opération « Coteaux propres » organisée par la section locale des vignerons de Ludes, le 3 octobre 

 de 8h00 à 12h00, dans le cadre du classement au patrimoine mondial de l’Unesco. 

« Ensemble, soyons responsables et respectueux de l’environnement, 

Mobilisons-nous pour un territoire d’exception ! » 

 

 - Remerciement à l’ensemble des volontaires qui ont participé au déménagement et à 

 l’aménagement de l’école maternelle. 

 

          LE MAIRE 

          N. RULLAND 


